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la garde de ses frères

Par chanteline, le 24/05/2019 à 16:12

ma petite fille de 12 ans, garde régulièrement seule ses deux demi-freres jumeaux agés de 3
ans et demi.

les parents sont divorcés, ce soir c'est pour que sa mère face une sortie.. meme pas pour son
travail...

j'aimerais savoir ce que l'on peut faire, moi je suis la grand mère de Léa et mon fils ne sait
pas trop quoi faire. 

merci de votre réponse.

cordialement
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